
Comment gérer les notifications automatiques du CCSS en tant
qu'employeur ?

Réponse courte

Les employeurs luxembourgeois doivent traiter les notifications automatiques du CCSS (affiliations, radiations,

modifications, régularisations) dans un délai de 8 jours ouvrables via la plateforme SECUline. Tout manquement à

cette obligation est passible d'une amende administrative pouvant atteindre 2500 euros par infraction (Art. 416-4

CSS).

Définition

Les notifications automatiques du CCSS sont des communications officielles électroniques émises conformément

à l'article L.413-1 du Code de la sécurité sociale, attestant des changements de situation affectant l'affiliation, les

cotisations ou le statut des salariés auprès de la sécurité sociale luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L'employeur doit impérativement :

Disposer d'un accès certifié à la plateforme SECUline via LuxTrust

Désigner un responsable qualifié pour le traitement des notifications

Implémenter une procédure de contrôle interne documentée

Garantir une supervision humaine effective du processus

Assurer la traçabilité complète des traitements

Modalités pratiques

Le traitement des notifications s'effectue selon les étapes suivantes :

Consultation quotidienne obligatoire de la plateforme SECUline

Vérification systématique des données transmises

Validation ou contestation motivée dans le délai de 8 jours

Conservation sécurisée des notifications et réponses pendant 10 ans

Établissement d'un registre des traitements conforme au RGPD
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Pratiques et recommandations

Formaliser une procédure écrite de traitement

Former régulièrement les collaborateurs concernés

Mettre en place un système d'alertes automatiques

Prévoir une délégation de pouvoirs en cas d'absence

Effectuer des audits internes réguliers

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Référence Objet

Art. L.413-

1
Obligation de traitement des notifications

Art. L.415-

2
Délais légaux de réponse

Art. L.416-

4
Sanctions administratives

Art. L.421-

1

Conservation des documents / Règlement grand-ducal du 15 janvier 2025 relatif aux procédures

électroniques :

Art. 3 Modalités de transmission électronique

Art. 7
Obligations de conservation numérique / Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la

Commission nationale pour la protection des données

Attention : La mise en place d'un système de contrôle interne documenté est une obligation légale. L'automatisation du traitement

des notifications ne dispense pas d'une validation humaine systématique avant transmission au CCSS.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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